
REGISTRE AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

Séance publique du 2 mars 2022  
Annonce publique et convocation des conseillers: 24 février 2022 

 
Présents:  Michel Wolter, bourgmestre, Josée-Anne Siebenaler-Thill, Frank Pirrotte et 

Richard Sturm, échevins ; Yves Cruchten, Danielle Schmit, Joseph 
Hames, Arsène Ruckert, Guy Scholler, Mireille Duprel, Jean-Marie Bruch, 
Anne Kihn, Monique Thiry-De Bernardi et Patrick Ciuca, conseillers ; Jean-
Marie Pandolfi, secrétaire communal ff. 

 
Excusé : Nico Funck, conseiller. 
 
 

21) Taxes et redevances d’assainissement des eaux usées – Articles 
budgétaires sous 2/520/706023 – Modification à partir du juin 2022. 

 
 

Le conseil communal, 

Vu les articles 92, 99 et 107 de la Constitution ; 
 
Vu les articles 29, 105 et 106.7° de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 
 
Vu la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau et notamment ses articles 12, 
13 et 47; 
 
Revu la délibération du 26 novembre 2018 fixant les tarifs du chapitre « Eau et 
Canalisation » du règlement des taxes, tarifs et prix de la commune de Käerjeng, 
dûment approuvée par arrêté grand-ducal du 13 janvier 2019, dûment publié ; 
 
Vu les circulaires n°2821 du 14 octobre 2009, n°2877 du 23 septembre 2010, n°2909 
du 28 mars 2011 ainsi que n°2981 du 8 février 2012 concernant la tarification de l’eau 
en tenant compte les dispositions découlant de la loi précitée ; 
 
Considérant qu’en vertu des dispositions des articles 12 et 14 de la loi modifiée du 19 
décembre 2008 précitée, les coûts des services liés à l’utilisation de l’eau, y compris 
les coûts pour l’environnement et les ressources sont supportés par les utilisateurs en 
tenant compte des principes de l’utilisateur-payeur et du pollueur-payeur et que la 
redevance assainissement est assise sur l’eau destinée à la consommation humaine 
ayant fait l’objet d’une utilisation et déversée dans le réseau de collecte des eaux 
usées ; 
 
Attendue que la redevance se compose d’une partie fixe annuelle par compteur, 
proportionnelle au nombre d’équivalent-habitant moyens annuels et d’une partie 
variable proportionnelle au volume d’eau provenant de la distribution publique 
prélevée par l’utilisateur ou déterminée à l’aide d’un dispositif de comptage ; 
 
Considérant en outre qu’il y a lieu de distinguer entre quatre secteurs pour les 
schémas de tarification, à savoir : 
 

a) le secteur des ménages dont relèvent les personnes physiques, les 
institutions publiques et les entreprises qui ne font partie ni du secteur 
industriel, ni du secteur agricole, ni du secteur Horeca, ni du secteur des 
campings ; 
 

b) le secteur industriel dont relèvent les entreprises dont la consommation d'eau 
excède un des seuils suivants: 8.000 mètres cube par an, 50 mètres cube par 
jour ou 10 mètres cube par heure, ou dont la charge polluante excède 300 
équivalents habitants moyens ; 
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c) le secteur agricole dont relève l'activité des agriculteurs, viticulteurs, éleveurs, 
arboriculteurs, horticulteurs, pépiniéristes, jardiniers, maraîchers, 
pisciculteurs, sylviculteurs et apiculteurs ; 
 

d) le secteur Horeca dont relèvent les hôteliers, restaurateurs et cafetiers et le 
secteur des campings. 
 

Attendu qu’afin de pouvoir notamment déterminer l’appartenance au secteur agricole, 
les critères de définition de l’article 2 de la loi du 24 juillet 2001 concernant le soutien 
au développement rural peuvent utilement trouver application ; 
 
Vu les tableaux de calculs élaborés par le ministère du Développement durable et des 
Infrastructures - Administration de la gestion de l’eau, lesquels tableaux permettent de 
chiffrer le prix de l’évacuation et de la dépollution des eaux ; 
 
Considérant que pour l’ensemble du Grand-duché, la consommation moyenne en eau 
potable peut être estimée à 50 m3 par personne par année et d’en moyenne un 
ménage est composé de 2,5 habitants ; 
 
Vu le tableau des charges polluantes moyennes par groupe ou activité, élaboré par le 
bureau des ingénieurs-conseils B.E.S.T. s.à r.l., pour le compte de l’Administration de 
la gestion de l’eau et faisant partie intégrante des tableaux de calculs précités ; 
 
Attendu que le collège des bourgmestre et échevins propose de se baser sur ledit 
tableau en vue de la détermination et de la fixation des valeurs EHM (équivalent 
habitant moyen) de la partie fixe de la redevance assainissement, alors que ce tableau 
contient pour toute sorte d’activité une évaluation de la charge polluante moyenne sur 
base de critères objectifs ; 
 
Vu les formulaires relatifs au calcul du prix de l’eau potable ainsi que de l’évacuation 
et de la dépollution des eaux, ayant permis de fournir les données pertinentes relatives 
aux coûts desdits services, transmis pour avis à l’Administration de la gestion de l’eau 
en date du 27 janvier 2022 ; 
 
Vu l’avis favorable du 11 février 2022 de l’Administration de la gestion de l’eau 
concernant l’adoption de règlements communaux pris sur base des articles 43(2) et 
47(2) de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à l’eau ; 
 
Considérant finalement que les collèges échevinaux des quatre communes du bassin 
de la Chiers se sont concertés en vue d’harmoniser leurs tarifs respectifs ; 
 
Sur proposition du collège échevinal ;  
 

Après délibération et par 9 voix contre 5 
 

Décide 
 
de modifier, à partir du 1er juin 2022, la décision fixant les taxes et redevances en 
matière d’assainissement des eaux usées, prise par notre conseil communal le 26 
novembre 2018, approuvée par arrêté grand-ducal le 13 janvier 2019, comme suit : 
 

Redevance assainissement : 
 
La redevance est assise sur l’eau destinée à la consommation humaine ayant fait 
l’objet d’une utilisation et déversée dans le réseau de collecte des eaux usées de la 
commune de Käerjeng. La redevance couvre l’ensemble des charges liées à la 
conception, la construction, l’exploitation, l’entretien et la maintenance des 
infrastructures nécessaires à l’assainissement des eaux usées, y compris les 
amortissements de ces infrastructures. 
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La redevance se compose d’une partie fixe annuelle par compteur, proportionnelle au 
nombre d’équivalents habitants moyens annuels (EHm) et d’une partie variable 
proportionnelle au volume d’eau provenant de la distribution publique prélevée par 
l’utilisateur ou déterminée à l’aide d’un dispositif de comptage ; 
 
 
Article 1er : partie fixe 
 
La partie fixe de la redevance assainissement est proportionnelle au nombre 
d’équivalents habitants moyens annuels (EHm) du consommateur. 
 
 

a) Secteur des ménages : 
 
- part fixe annuelle par équivalent habitant moyen (EHm) : 36,00 € (non soumise à la 
tva) : 
 
Les valeurs EHm respectivement à appliquer par groupe ou activité sont déterminées 
d’après les tableaux ci-après : 
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b) Secteur industriel : 
 
Le secteur industriel comprend les consommateurs dont la consommation d’eau 
excède 10 m3/h, 50 m3/jour ou 8.000 m3/an respectivement dont la charge polluante 
excède 300 équivalents habitants moyens annuels. 
 
- part fixe annuelle par équivalent habitant moyen : 96,00 € (non soumise à la tva) : 
 
 

 
A défaut de convention détaillée concernant la méthodologie de détermination de la 
charge polluante annuelle exprimée en équivalents habitant moyen servant comme 
base de facturation, la part fixe annuelle par équivalent habitant moyen, est basée sur 
la quantité d’eaux usées déversée en admettant qu’il s’agit d’eaux usées assimilables 
aux eaux usées ménagères et présentant ainsi des caractéristiques de pollution 
comparables. 
  
Le nombre d’équivalents habitants moyens facturé est dans ce cas général obtenu en 
divisant la quantité d’eau consommée (déversée) exprimée en m3/année par le facteur 
d’équivalence de 54,75. Toutefois un minimum de 150 équivalents habitants moyens 
est facturé dans tous les cas.  
 
En cas de contestation des résultats ainsi obtenus, soit par la commune, soit par 
l’utilisateur ; une campagne de mesure d’au moins 1 semaine pourra être organisée 
en vue de déterminer la charge moyenne exprimée en équivalent habitants moyens 
suivant définition à l’article 2 (21.) de la loi modifiée du 19 décembre 2008 relative à 
l’eau, cette campagne de mesure étant à la seule charge du demandeur. 
 
Les analyses des échantillons à la base de la détermination de la charge polluante 
devront obligatoirement être effectuées par un laboratoire agréé par le Ministre ayant 
la gestion de l’eau dans ses attributions au sens de l’article 10 du règlement grand-
ducal modifié du 13 mai 1994 relatif au traitement des eaux urbaines résiduaires. 
 
 

c) Secteur agricole : 
 
Le secteur agricole comprend les agriculteurs, viticulteurs, éleveurs, arboriculteurs, 
horticulteurs, pépiniéristes, jardiniers, maraîchers, pisciculteurs, sylviculteurs et 
apiculteurs. 
 
- part fixe annuelle par équivalent habitant moyen : 72,00 € (non soumise à la tva) : 
 
Les valeurs EHm respectivement à appliquer par groupe ou activité sont déterminées 
d’après le tableau ci-après : 
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1) Pour les exploitations agricoles disposant d’un raccordement au réseau de 
distribution d’eau destinée à la consommation humaine alimentant en même temps la 
ou les partie(s) d'habitation et un ou plusieurs étables: 
 

• sans raccordement d’un local de stockage de lait au réseau public 
d’assainissement: 
- part fixe annuelle par équivalent habitant moyen : 36,00 € (non soumise à 

la TVA), en appliquant un forfait de 2,5 EHm par unité d’habitation. 
• avec raccordement d’un local de stockage de lait au réseau public 

d’assainissement: 
- part fixe annuelle par équivalent habitant moyen : 36,00 € (non soumise à 

la TVA), en appliquant un forfait de 2,5 EHm par unité d’habitation, et 
- part fixe annuelle par équivalent habitant moyen : 72,00 € (non soumise à 

la TVA), en appliquant un forfait de 20 EHm pour la chambre à lait. 
 
 
2) Pour les exploitations agricoles disposant, pour la ou les parties d’habitation, d’un 
raccordement séparé au réseau de distribution d'eau destinée à la consommation 
humaine: 
 

• 36,00 € (non soumise à la TVA) par équivalent habitant moyen annuel, en 
appliquant un forfait de 2.5 EHm par unité d'habitation. 

 
 
3) Pour les étables et parcs à bétails raccordés séparément au réseau de distribution 
d‘eau destinée à la consommation humaine: 
 

• sans raccordement d'un local de stockage de lait au réseau public 
d’assainissement: 
- aucune part fixe annuelle de redevance assainissement n'est due. 

• avec raccordement d'un local de stockage de lait au réseau public 
d’assainissement: 
- part fixe annuelle par équivalent habitant moyen : 72,00 € (non soumise à 

la TVA), en appliquant un forfait de 20 EHm pour la chambre à lait. 
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d) Secteur Horeca: 
 
Le secteur Horeca comprend les hôteliers, restaurateurs, cafetiers et le secteur des 
campings. 
 
- part fixe annuelle par équivalent habitant moyen : 66,00 € (non soumise à la tva) : 
 
Les valeurs EHm respectivement à appliquer par groupe ou activité sont déterminées 
d’après le tableau ci-après : 
 
 

 
 

 
 
En vue de pouvoir bénéficier du modèle de tarification du secteur Horeca, les 
établissements en question doivent disposer d’un compteur séparé pour les activités 
en question. A défaut de comptage séparé, la tarification du secteur des ménages est 
d’application avec cependant prise en compte des valeurs suivant tableau ci-avant. 
 
 
 
Article 2 : partie variable 
 
 

a) Secteur des ménages : 
 
- part variable par m³ d'eau consommé provenant de la distribution publique d’eau 
destinée à la consommation humaine : 2,60 € (non soumise à la TVA) 
 
 

b) Secteur industriel : 
 
- part variable par m³ d'eau consommé (déversé) : 1,30 € (non soumise à la TVA) 
 
La redevance assainissement s’applique tant aux utilisateurs approvisionnés en eaux 
par le réseau communal ou bien directement par les installations du Syndicat des Eaux 
du Sud, respectivement disposant d’une installation privative de prélèvement d’eau et 
dont les eaux sont après utilisation déversées dans la canalisation publique.  
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Les utilisateurs du raccordement au réseau public d’assainissement appartenant au 
secteur industriel, pour autant qu’une partie de l’eau consommée est destinée 
essentiellement à une utilisation autre que ménagère ou assimilable, peuvent faire 
valoir un abattement sur la quantité d’eau prélevée et prise en compte pour la 
redevance assainissement, dans la mesure où il peuvent démontrer que cette partie 
de l’eau intervient dans un processus de production et n’est de ce fait pas déversée 
dans le réseau public d’assainissement. 
 
Dans pareil cas, les quantités d’eau n’étant pas déversées dans la canalisation 
publique doivent être enregistrées par un compteur individuel installé aux frais des 
intéressés. Alternativement, la quantité d’eaux usées déversées pourra être établie 
moyennant un dispositif de mesurage agréé par le Syndicat intercommunal pour 
l’Assainissement du bassin de la Chiers (S.I.A.CH.), et installé par l’intéressé à ses 
frais.  
 
En vue de pouvoir bénéficier d’un tel abattement sur la redevance assainissement à 
payer, une demande écrite est à adresser au collège des bourgmestre et échevins, 
qui tranchera si les dispositions ci-avant sont d’application. 
 
 

c) Secteur agricole : 
 
Pour les éleveurs laitiers, seule la consommation de la laiterie est prise en compte 
pour le calcul de la part variable de la redevance assainissement (de façon forfaitaire 
si le comptage s’avère impossible), l’abreuvage du bétail en étant exclu. 
 
 
1) Pour les exploitations agricoles disposant d'un raccordement au réseau de 
distribution d’eau destinée à la consommation humaine alimentant en même temps la 
ou les partie(s) d’habitation et un ou plusieurs étables: 
 

• sans raccordement d'un local de stockage de lait au réseau public 
d’assainissement: 
- part variable par m³ d'eau consommé provenant de la distribution publique 

d’eau destinée à la consommation humaine : 2,60 € (non soumise à la 
TVA), en appliquant un forfait de 50 m3 par an et par personne faisant 
partie du ménage au 1er janvier, de l'année à laquelle la redevance se 
rapporte. Au cas cependant, où la consommation annuelle effective serait 
inférieure à la quantité résultant de l’application du forfait précité, seule la 
consommation effective sera prise en considération. 

 
• avec raccordement d’un local de stockage de lait au réseau public 

d’assainissement: 
- part variable par m³ d'eau consommé provenant de la distribution publique 

d’eau destinée à la consommation humaine : 2,60 € (non soumise à la 
TVA), en appliquant un forfait de 50 m3 par an et par personne faisant 
partie du ménage au 1er janvier de l’année à laquelle la redevance se 
rapporte. Au cas cependant, ou la consommation annuelle effective serait 
inférieure à la quantité résultant de l'application du forfait précité, seule la 
consommation effective sera prise en considération. 

- part variable par m³ d'eau consommé provenant de la distribution publique 
d’eau destinée à la consommation humaine pour la chambre à lait : 1,50 
€ (non soumise à la TVA). La consommation en eau pour compte du local 
de stockage de lait est forfaitairement fixée à 50 m3 par an; 

 
 
2) Pour la partie d'habitation des exploitations agricoles disposant d‘un raccordement 
séparé au réseau de distribution d'eau destinée à la consommation humaine: 
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- part variable par m³ d'eau consommé provenant de la distribution publique 
d’eau destinée à la consommation humaine : 2,60 € (non soumise à la 
TVA). 

 
 
3) Pour les étables et parcs à bétails raccordés séparément au réseau de distribution 
d'eau destinée à la consommation humaine: 
 

• sans raccordement d'un local de stockage de lait au réseau public 
d’assainissement:  
- aucune part variable de redevance assainissement n’est due. 

 
• avec raccordement d’un local de stockage de lait au réseau public 

d'assainissement: 
- part variable par m³ d'eau consommé provenant de la distribution publique 

d’eau destinée à la consommation humaine pour la chambre à lait : 1,50 
€ (non soumise à la TVA), en appliquant un forfait de 50 m3 par an. 

 
 

d) Secteur Horeca: 
 
- part variable par m³ d'eau consommé provenant de la distribution publique d’eau 
destinée à la consommation humaine : 1,90 € (non soumise à la TVA) 
 
En vue de pouvoir bénéficier du modèle de tarification du secteur Horeca, les 
établissements en question doivent disposer d’un compteur séparé pour les activités 
en question. A défaut de comptage séparé, la tarification du secteur des ménages est 
d’application. 
 
 
Article 3 : définition de l'appartenance au secteur agricole 
 
a) Au sens du présent règlement la notion de secteur agricole couvre l’ensemble des 

activités des agriculteurs, viticulteurs, éleveurs, arboriculteurs, horticulteurs, 
pépiniéristes, jardiniers, maraîchers, pisciculteurs, sylviculteurs et apiculteurs. 

 
b) Par exploitation agricole on entend une unité technico-économique à caractère 

agricole gérée distinctement de toute autre et comprenant en propriété ou en 
location tous les moyens de production nécessaires permettant d’en assurer une 
gestion indépendante, dont notamment le sol, les bâtiments, les machines et les 
équipements. 

 
c) Sont considérés comme exploitants agricoles et appartiennent au secteur agricole 

au sens du présent règlement, les personnes: 
 

• dont la part du revenu provenant de l’exploitation agricole est égale ou 
supérieure à 50 % du revenu de travail global de la personne et 

• dont la part du temps de travail consacré aux activités extérieures à 
l’exploitation agricole est inférieure à la moitié du temps de travail total de la 
personne et 

• qui ne sont pas bénéficières d’une pension de vieillesse et  
• qui sont affiliés à la Caisse Nationale de Santé dans le régime agricole. 

 
d) Si l'exploitant est une personne morale, il est à considérer comme exploitant au 

sens du présent règlement, si 70 % du capital social est détenu par des exploitants 
agricoles tel que définis au point c) ci-avant et si la ou les personnes appelées à 
diriger la société sont désignées parmi ces derniers. 

 
Article 4 :  
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Sont assujettis à la redevance assainissement tous les immeubles raccordés au 
réseau public d’assainissement y compris : 

• ceux qui disposent d’une infrastructure individuelle d‘évacuation et d’épuration 
des eaux usées par prétraitement ou 

• ceux disposant d'une solution autonome où la commune assure l’enlèvement 
des résidus en provenance de ces infrastructures. 

 
La redevance n'est pas due lorsque l'usager n’a pas recours à ce service et que les 
valeurs de rejet des eaux après traitement sont conformes à celles qui sont en vigueur 
pour les installations de traitement d’eaux usées. 
 
La présente délibération est transmise à l’autorité supérieure pour approbation et 
deviendra applicable à partir du 1er juin 2022 

 
Ainsi décidé en séance, même date qu’en tête 

  Suivent les signatures, Pour extrait conforme 
Bascharage, le 4 mars 2022 

Le bourgmestre,  Le secrétaire communal ff., 
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